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(54) Colonne de douche modulable

(57) Colonne de douche caractérisée qu'elle est
constituée d'une part d'une coque (1) allongée munie
sur sa face antérieure des éléments constitutifs
(11,12,15) d'une douche et des éléments de robinetterie
(13,14)

Elle est caractérisée en ce qu'elle comprend une
façade amovible (2), destinée à recouvrir ladite face an-
térieure de la coque (1), comportant des ouvertures
(20,21,22,23) permettant le passage desdits éléments
constitutifs (11,12,15) de la douche et des éléments de
robinetterie (13,14).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une colonne
de douche modulable.
[0002] Une colonne de douche est un ensemble fonc-
tionnel préfabriqué comprenant une coque allongée,
généralement en matière plastique, en bois, en verre,
en aluminium ou en matériau de synthèse et est desti-
née à être fixée verticalement contre un mur ou dans
une cabine de douche. La face antérieure de la colonne
de douche comprend d'une part des éléments constitu-
tifs d'une douche tels que le pommeau de douche, fixe
ou mobile, des buses émettant des jets pour les hydro-
massages ou encore une étagère porte savon, et
d'autre part des éléments de robinetterie tels que les
robinets ou les mitigeurs.
[0003] Toutefois, pour pouvoir répondre aux besoins
des utilisateurs actuels les constructeurs sont amenés
à proposer des gammes de colonnes de douches d'as-
pects esthétiques différents ce qui augmente le coût de
fabrication. Par ailleurs les utilisateurs sont obligés de
changer leur colonne de douche s'ils souhaitent modi-
fier leur aspect esthétique.
[0004] La présente invention a pour but de remédier
à ces inconvénients en proposant une colonne de dou-
che dont l'aspect esthétique peut être facilement modi-
fié en fonction des circonstances à savoir en utilisation
et à la vente.
[0005] La colonne de douche selon la présente inven-
tion se caractérise essentiellement en ce qu'elle est
constituée d'une part d'une coque allongée munie des
éléments constitutifs d'une douche et les éléments de
robinetterie et d'autre part une façade amovible recou-
vrant la face antérieure de ladite coque et comportant
des ouvertures permettant de laisser passer les élé-
ments constitutifs de la douche.
[0006] Dans un mode de réalisation préférentiel de la
présente invention la façade sera solidarisée à la coque
allongée par l'intermédiaire d'au moins un élément de
robinetterie. Celui-ci pourra comporter une bague filetée
de manière à permettre la solidarisation de la façade
amovible au moyen d'un écrou venant se visser sur la-
dite bague et serrer la façade sur ladite coque. La faça-
de pourra être plaquée contre la paroi de la coque al-
longée au moyen d'éléments de solidarisation rapide
tels que par exemple des éléments auto agrippant con-
nues sous le nom commercial de "bandes velcro".
[0007] Dans un autre mode de réalisation de la pré-
sente invention la façade sera solidarisée à la coque
uniquement au moyen des éléments de solidarisation
rapide tels que les éléments auto agrippant.
[0008] La façade sera réalisée de préférence en une
matière plastique et plus particulièrement du plexiglas.
[0009] Les avantages et les caractéristiques de la
présente invention ressortiront plus clairement de la
description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente plusieurs modes de réalisation non
limitatifs.

- la figure 1 représente une vue en perspective d'une
colonne de douche selon la présente invention.

- la figure 2 représente une vue en perspective de la
coque de la colonne de douche de la figure 1.

- la figure 3 représente une vue en perspective de la
face interne de la façade amovible de la colonne de
douche selon la présente invention.

- la figure 4 représente une vue en détail et en pers-
pective du mitigeur permettant la solidarisation de
la façade.

[0010] Si on se réfère à la figure 1 et à la figure 2 on
peut voir qu'une colonne de douche selon la présente
invention est constituée d'une part d'une coque 1 allon-
gée et d'autre part une façade 2 amovible.
[0011] La coque 1 allongée renferme la tuyauterie et
comporte sur sa face antérieure, à sa partie supérieure,
une proéminence 10 au sommet de laquelle est solida-
risée un pommeau de douche 11 et, centralement, qua-
tre buses 12 pour l'émission de jets d'hydromassage en-
tourant un mitigeur 13 pour le réglage de la température
de l'eau et un robinet et un robinet 14 et d'autre part une
façade 2 amovible.
[0012] Si on se réfère maintenant à la figure 3 on peut
voir que la façade 2, qui est destinée à recouvrir la face
antérieure de la coque 1, est réalisée à partir d'une pla-
que de forme globalement rectangulaire qui sera réali-
sée de préférence en matière plastique et plus particu-
lièrement à partir de plexiglas. Elle comporte des dé-
coupes 20 permettant de faire passer les buses 12, des
découpes 21 pour le passage des éléments de robinet-
terie 13,14 et une découpe 22 en forme de V pour le
passage la proéminence 10 du pommeau de douche 11.
On peut voir également qu'une découpe circulaire 23
est pratiquée dans la partie inférieure de la façade 2
pour permettre l'accès à un évidemment 15, pratiqué
dans la coque 1, destiné à former une étagère porte sa-
von.
[0013] La solidarisation de la façade 2 à la coque 1
est réalisée au moyen du mitigeur 13 qui comporte à cet
effet, comme on peut le voir sur la figure 4, une bague
3 filetée permettant de visser un écrou 30, après avoir
positionné la façade 2 contre la coque 1, lequel écrou
30 venant alors serrer la façade 2 contre la face anté-
rieure de la coque 1.
[0014] La façade 2 est maintenue plaquée contre la
coque 1 au moyen d'élément de solidarisation rapide
4,4' connus sous le nom commercial de "bandes vel-
cros".
[0015] On notera que la solidarisation peut être effec-
tuée par tout type autre moyen de solidarisation rapide
tels que des éléments de vissage, des éléments d'en-
cliquetage, des systèmes quart de tour, des glissières
ou encore des éléments magnétiques.
[0016] Par ailleurs la façade 2 peut adopter des for-
mes variées et être réalisée à partir de matériaux divers
tels que des le verre, le bois, l'aluminium, le métal ou
les composites.
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Revendications

1. Colonne de douche caractérisée en ce qu'elle est
constituée d'une part d'une coque (1) allongée mu-
nie sur sa face antérieure des éléments constitutifs
(11,12,15) d'une douche et des éléments de robi-
netterie (13,14) et est caractérisée en qu'elle com-
prend une façade amovible (2), destinée à recouvrir
ladite face antérieure de la coque (1), comportant
des ouvertures (20,21,22,23) permettant le passa-
ge desdits éléments constitutifs (11,12,15) de la
douche et des éléments de robinetterie (13,14).

2. Colonne de douche selon la revendication 1 carac-
térisée en ce que la façade amovible (2) est soli-
darisée à la coque (1) allongée grâce à au moins
l'un (13) des éléments de robinetterie (13,14).

3. Colonne de douche selon la revendication 2 carac-
térisée en ce que la façade amovible (2) est soli-
darisée à l'élément de robinetterie (13) qui compor-
te une bague filetée (3) au moyen d'un écrou (30)
venant se visser sur ladite bague (3), ladite façade
amovible (2) étant plaquée contre la face antérieure
de la coque (1) au moyen d'éléments de solidarisa-
tion rapide (4).

4. Colonne de douche selon la revendication 3 carac-
térisée en ce que les éléments de solidarisation
(4,4') sont des "bandes velcros".

5. Colonne selon la revendication 1 caractérisée en
ce que la façade amovible (2) est solidarisée à la
coque (1) uniquement au moyen d'éléments de so-
lidarisation rapide (4,4') tels que des "bandes vel-
cros".

6. Colonne selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisée en ce que la façade
amovible (2) est réalisée de préférence en une ma-
tière plastique et plus particulièrement du plexiglas.
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